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Les phénomènes de corruption (que l’on définira ici comme l’utilisation abusive d’une fonction d’autorité publique pour obtenir un gain privé) font aujourd’hui l’objet d’une attention sans précédent tant de la part des institutions multilatérales, qui s’inquiètent de leurs effets sur le développement, que de la part des responsables d’entreprise, plus soucieux que naguère du risque de réputation. Pourtant, force est de reconnaître que l’on ne sait finalement pas grand-chose de fiable et précis ni sur leur ampleur réelle, ni sur leurs causes, ni sur leurs conséquences.
Voici un papier qui s’efforce, par une voie originale, d’explorer plus avant la question des causes de la corruption. 

Il est généralement admis que le niveau de corruption dans un pays ou dans une organisation publique dépend de trois déterminants : 

· la pauvreté – absolue ou relative – des agents publics susceptibles d’être corrompus (d’où toute une littérature recommandant comme principal outil de lutte contre la corruption, spécialement dans les pays en développement, d’augmenter les salaires des fonctionnaires)

· l’existence de mécanismes de contrôle et de sanction effectivement appliqués (d’où une autre série de recommandations, qui voient la solution au problème dans le renforcement du cadre légal ainsi que des moyens d’audit et du pouvoir judiciaire)
· le contexte culturel, c’est-à-dire l’existence de normes sociales implicites selon lesquelles telle ou telle pratique est considérée comme acceptable ou au contraire répréhensible.
Ce dernier facteur est, bien sûr, le plus flou et le plus controversé des trois – et celui auquel il est le plus difficile de proposer une solution prête-à-l’emploi. C’est justement à lui que s’attachent les deux auteurs de ce papier de recherche, en utilisant l’expérimentation grandeur nature que constituent, selon eux, les procès-verbaux de stationnement des voitures diplomatiques à New York.

L’idée est simple : les missions diplomatiques représentées auprès des Nations Unies à New York, ainsi que leurs agents et les familles de ces derniers, bénéficient de l’immunité diplomatique, privilège qui signifiait entre autres, jusqu’à une réforme de novembre 2002, exemption de poursuites en cas de non-paiement des procès-verbaux de stationnement. Autrement dit : voici un échantillon d’environ 1.700 individus (c’est le nombre moyen de personnes sous statut diplomatique à n’importe quel point de la période d’observation, de novembre 1997 à novembre 2002), issus de 146 pays différents, concentrés dans le même quartier d’une même ville (Midtown Manhattan à New York) – donc soumis aux mêmes conditions de circulation et de stationnement – qui peuvent en toute impunité abuser de leur position officielle (statut diplomatique) pour se comporter illégalement (ne pas respecter la réglementation du stationnement) et sur lesquels on dispose d’une base de données parfaitement détaillée au niveau individuel. Pour donner une idée de l’ampleur du problème, on parle ici de plus de 150.000 contraventions impayées pour un montant total de plus de 18 millions de dollars. Observe-t-on des différences statistiquement significatives entre les comportements des uns et des autres selon les nationalités, et donc selon les cultures d’origine ?
La réponse est oui. Les différences sont extrêmement notables, et étroitement corrélées aux classements empiriques dont on dispose par ailleurs pour évaluer la corruption dans les différents pays (par exemple le classement Transparency International). Les diplomates de pays réputés peu corrompus n’ont de fait aucune contravention impayée : même en situation d’impunité, ils respectent la loi ou s’acquittent de leur amende (c’est le cas par exemple du Royaume-Uni, des Pays-Bas, de l’Australie, du Canada, du Danemark, de l’Irlande, de la Norvège, de la Suède). A l’inverse, les diplomates de pays réputés corrompus accumulent des contraventions impayées dans des proportions colossales : le Koweit tient la corde avec 246,2 contraventions impayées par personne et par an suivi par l’Egypte (139,6), le Tchad (124,3), le Soudan (119,1), la Bulgarie (117,5). La France est 69ème sur 146 par ordre de vertu décroissant.

Au total, les auteurs tirent deux conclusions de leur étude : primo la confirmation que les facteurs culturels, aussi difficiles à cerner soient-ils, jouent bel et bien un rôle dans les phénomènes de corruption ; secundo l’idée que, à l’exemple du Big Mac Index de The Economist en matière de comparaison des pouvoirs d’achat, on peut trouver des indicateurs indirects mais finalement assez robustes, et surtout très simples à calculer, pour estimer le risque de corruption selon les pays. Les auteurs se proposent de poursuivre cette piste de recherche en s’intéressant aux chauffeurs de taxi qui attendent les voyageurs à l’aéroport John F. Kennedy à New York, ainsi qu’au comportement des délégations olympiques aux prochains Jeux.
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